
 

  
Service émetteur de la facture : SIAEP de Vielmur St Paul 

  
Trésorerie chargée de l’encaissement : SGC de Castres 

  
Prestation facturée : Facture abonnement ou  
                                       Facture de consommation 

  
Votre référence abonnement  
 

  
Période facturée pour la prestation 

 
 

Adresse du point de comptage 

 
Informations à l’attention des abonnés 

 
Si vous réglez par carte bancaire sur PayFip il vous faudra 
renseigner les informations présentes dans l’encadré pour 
procéder au paiement. https://www.payfip.gouv.fr 

 
Si vous réglez par chèque : découpez et joignez ce talon à 
votre chèque. Le chèque doit être libellé à l’ordre du Trésor 
Public et envoyé à la Trésorerie (adresse indiquée sur le 
talon). 

Si vous réglez par virement bancaire : vous trouverez les 
coordonnées IBAN/BIC sur le talon. N’oubliez pas d’indiquer 
votre n° facture. 

Si vous réglez par carte bancaire ou en espèces (limite de 
300€) auprès d’un buraliste ou partenaire agrée munissez-
vous de la facture avec le QR Code. 
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Les règlements par chèque doivent être impérativement 

envoyés à l’adresse suivante accompagné du talon qui se 

trouve au bas de la facture :  

Service de gestion comptable de Castres – 
4 Avenue Charles de Gaulle – 81108 CASTRES Cedex 
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SIAEP1
VOTRE FACTURE ABONNEMENT


